
Diplômés 2022, signalez-vous !
Vous avez été brillamment diplômés* cette année ? N'hésitez pas à vous inscrire avant le 31 octobre à
la Direction des Actions Educatives afin de participer à la soirée de récompenses des diplômés 2022.
- Carte nationale d'identité
- Justificatif de domicile
- Copie ou attestation de diplôme

Inscrivez-vous à la Direction des actions éducatives
2/4, rue Henri Barbusse - 01 49 92 66 70
service.enseignement@mairie-dugny.fr

*Brevet des collèges, Bac, Licence, Master, Doctorat, DUT, BTS, etc.

Infos pratiques

Inscrivez-vous à la Direction des actions éducatives
2/4, rue Henri Barbusse - 01 49 92 66 70
service.enseignement@mairie-dugny.fr
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